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Direction générale de la sécurité,
de la réglementation et des contrôles

Arrêté n°  R 03-2021-12-21-0000
portant interdiction temporaire de manifestation et de rassemblement 

sur une zone de la commune de KOUROU

Le préfet de la région Guyane
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le code pénal, notamment ses articles 431-3 et suivants, R 610-5 et 644-4 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 211-1 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2214-4 ;

Vu le code de la route, notamment son article L 412-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de Monsieur Thierry QUEFFELEC, Préfet de la région
Guyane, Préfet de la Guyane ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°R03-2021-12-08-0003  du  8  décembre  2021portant  interdiction  de  navigation,  de
mouillage et de pêche durant la chronologie de lancement tir VA 256 du 24 décembre 2021 au centre spatial
guyanais ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°R03-2021-12-08-0002  du  8  décembre  2021portant  interdiction  temporaire  de  la
circulation sur la RN1 entre les PK 95,8 et PK 109,3 à la circulation automobile à l’occasion du prochain tir VA
256 du 24 décembre 2021 au centre spatial guyanais ;

Considérant la sensibilité du lancement du télescope spatial James Webb (JWST) et la nécessité de parer à
tout évènement susceptible de nuire à la réalisation nominale du tir VA 256 en chronologie finale ;

Considérant la nécessité de garantir le libre accès au CSG aux personnes dont la présence sur les lieux est
indispensable, essentiellement depuis KOUROU ;

Considérant qu’il appartient au représentant de l’État dans le département de prendre toutes les mesures visant
à prévenir les atteintes au bon ordre, à la tranquillité ou à la sécurité publique ;

Sur proposition de Monsieur Sous-préfet, directeur général de la sécurité, de la réglementation et des contrôles ;

ARRÊTE

Article 1 : Toute manifestation ou rassemblement festif ou revendicatif est interdit du jeudi 23 décembre à 08h00
au vendredi 24 décembre à 10H00, sur le territoire de la commune de KOUROU, dans une zone délimitée par
les rond-points café, Carapa et globe, le carrefour Pariacabo, l’axe d'accès au CSG et le rond-point de l’hôtel
Mercure, dont le plan est joint en annexe du présent arrêté.

Article 2 : En cas de report de tir, le présent arrêté reste applicable dans les mêmes formes, 24H avant le tir
jusqu’à l’heure du tir.

Article 3 :  Toute infraction aux dispositions du présent arrêté est constatée et poursuivie conformément à la
législation et à la réglementation en vigueur.
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication
au recueil des actes administratifs des services de l’État en Guyane, d’un recours administratif :
- par recours gracieux adressé à Monsieur le Préfet de la région Guyane – Direction générale de la sécurité, de
la réglementation et des contrôles (DGSRC/DOPS/SRPA) - CS 57008 – 97307 Cayenne cedex ;

- par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des
affaires juridiques, Place Beauvau – 75800 Paris cedex 08.
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux adressé auprès du tribunal administratif de Cayenne, 7
rue Schœlcher – 97300 Cayenne.

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du deuxième mois suivant la date de
publication du présent arrêté (ou du deuxième mois suivant la date du rejet du recours gracieux ou hiérarchique).

Article 5 :  Le sous-préfet, directeur général de la sécurité, de la réglementation et des contrôles,  le général
commandant la gendarmerie de Guyane et le maire de Matoury sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État en Guyane
et dont copie sera transmise au maire de Kourou et au procureur de la République.

Tél : 05 94 39 45 31 - Mél : police-administrative@guyane.pref.gouv.fr - Services de l’État en Guyane – DGSRC/DOPS/SRPA – CS 57008 – 97307 CAYENNE cedex

Direction Générale des Sécurités,de la Règlementation et des Controles - R03-2021-12-21-00004 - arrêté portant interdiction

temporaire de manifestation et de rassemblement sur une zone de la commune de KOUROU 12



ANNEXE
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